
 

CTSA DU 4 JUILLET 2016

QUESTIONS DIVERSES

TELETRAVAIL 
Date de parution de l'arrêté ministériel  pour la fonction publique de l'Etat qui devrait fixer les activités
éligibles au télétravail ?
Les réunions avec les responsables de services sont-elles mises en place ?
Y aura-t-il une information auprès des agents ?
Pour rappel,  l’administration  centrale a déjà mis en place le télétravail  à partir  de janvier  2015. Une
enquête a été faite et c’est un plébiscite tant du côté des télétravailleurs que des encadrants. 

COMPTE EPARGNE TEMPS
Certains collègues sont  intéressés par la mise en place d'un compte épargne temps.
A la rubrique du PIAL intitulée Congés - Carence - CET - Accident du travail on ne trouve pas trace du décret
n°2002-634 du 29 avril  2002 portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de
l'Etat et dans la magistrature, ni de l'arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application dudit décret.
Pourrait-on avoir une communication à ce sujet ?

PUBLICATION DES PROCES VERBAUX DES COMMISSIONS 
Dans la mesure où les informations des commissions techniques, une fois le CTA tenu et le compte rendu
réalisé, ne sont plus confidentielles, ces PV ne peuvent-ils pas être  mis à disposition des personnels sur le
PIAL ? D’autres académies mettent en ligne les PV des comité techniques en intranet.
Le SNPTES a saisi la CADA sur cette question.

LOCAUX 
A-t-on avancé sur l'installation de nouveaux distributeurs de boissons à Santifontaine ?
Point sur les travaux.
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https://pial.ac-nancy-metz.fr/conges-carence-cet-accidents-du-travail-24966.kjsp?RH=RH_CONGESCARENCES&RF=RH_CONGESCARENCES

